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tes stipulations de ce projet de loi, mais., . PLTTEIJ La loi de 'oiieiliatioi non,
'il faut en1 juer par les résultats tie la mise a été utile. en ce sens quelle liens a perllîs

en vigueur (le la loi adoptée il y a deux de régler définitiveilliit plusieurs difficultés
ans, on ie saurait, à mon sein, espérer re- survenies entre le capital et le travail. Le
tirer des avantages bien importants du pro- cas ne s'est Pas répété plus souvent que je
jet le loi qu'on nous soumet aujourd'hui. ne l'avais prévu, et même. si l'n tient cotl-
Ce dernier pourrait même devenir un obsta- te des multiples grèves (ue nous avons eues.
cle aux concessions réciproques que peuvent on teut dire que le nombre (l ces règlements
se faire le capital et le travail, ceux-ci se est bien restreint. Je crois qu'une loi sein-
trouvant forcément soumis à l'arbitrage. blable n'obligeant personne à avoir re
Cette législation nte pourra, à tout événe- cours à la conciliation se trouve nécessaire-
ment. faire beaucoup de bien dans le sens meut limitée nu règlement ti dilliutiés an-
indiqué par ilionrable ministre. Oni u cennes. dont les intéressés se trouvent fati-
péeut. par une loi quelconque, forcer un gués et dont l'importance n'est que secoi-
homme de travailler pour un salaire qu'il ne daire.
veut pas accepter, de même qu'aucune loi ne Le ill présenté lan dernier avait on vé
peut obliger le patron à donner à ses em- ité pour but d'établir larbitrage obliga-
ployés des salaires plus élevés. Nous devons toue Ce projet do loi a été retiré, et ions
tenir compte de tout cela ; il faut ne pas Iti ois supposer que les raisons <uil
aller trop vite en besogne. étudier à fond ces invoquées ont dicté la ligne de conduite que
questions dans le but d'en 'irriver à une le nistre a suivie alors. T'i reonnu. l'ai
décision sage, à la solution le ce problème dernier, qn'a-ant de devenir loi, ce bil de
qui s'impose, aujoird'hui, au gouvernement. 'ait être soumis à l'examen <le tous les in
Une loi semblable devrait avoir pour but téressés. par tout le pays. J'a \oue qu'on
d'amener, le plus tôt possible, une entente l'a condamné presque à l'tma nité. Je le
entre le capital et le travail, car il nous est regrette. parce qu'en condamnant ce pro-
peut-être impossible le faire plus maiiite- jet t loi on repoussait aussi le principe
nant. Les différends, les diflicultés qui cnu- de l'arbitrage obligatoire. Je suis convaincu
sent les grèves et les émeutes,. mue si l'on avait rédigé avec plus de soin ut
étre soumis à un tribunal dont les parties de réflexion le bil de l'ai dernier, il n'au-
en cause consentiraient -à accepter la déci- it pas été condamné aussi généralement.
sion. Si, grâce à une loi quelconque, oi ilt J'ajoute, toutetois, u'un certain nombre de
teint ce buit. ou si l'on fait un pas dans cette oît établi cette différence :lies
direction, alors on aura occoipli une gramle it coiuainnè c p'ojet ti loi mais non pas
réforme. Cependant, malgré tout le respect l'i

ue j'i pour lopiion de l'onoale in i part. je suis faveur de ce dernier t
tre. il me semble que le projet le loi qu'il j'avoue que, sous ce rapport, je ne partage
présente aujourd'hui à la Chambre, n'aura pas les idées de la majorité des ouvriers dîu
pas les résultats que non honorable amni Canada. Depuis que la Nouvelle-Zélande a
en attend. mis en vigueur la loi d'arbitrage obligatoire

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Je conîsi on 1896. j'ai suivi attenivetent toutes les
dère qlue le bill que ntous discutons mainte- 'n s é.s e des deux
nant, n'est. en vérité, qu'une modification conseils destincts de conciliation et darbi-
de la loi de conciliation à laquelle on donne trage obligatoire. Jusqu'à présent, on n'a
une portée plus étendue. Me plaçant à ce pas fait de distinction entre ces dernièrs. Ou
point de vue, je crois que nous pouvons être en est encore à tenter l'essai. On a dit que
assurés que sa mise ei vigueur ne fera de les dernières années ont été marquées do
tort à personne. A tout événement, la loi de progrès sensi)les et qu'on n'a pas ou l'occa-
conciliation n'a jamais causé la moindre sion de faire l'expérience de cette loi. Mais.
grève depuis qu'elle se trouve dans nos M. l'Orateur, je remarque <ie le commis-
statuts. s.ire austrnlieî qui s'est rendu à la Non-

M3Lelle-Zélaid, 
après ne enquête très n(inuH-

M. ORIEN Ilaifa) 'litto:îbe <é-ticuise, a fait à soit gouvernemnit n rap-
plité croit-il que, ce soit là faire l'éloge de paît tel que la législature de la Nouvelle-
cette loi qui devait prévenir les grèves ? Galles du Sud t'a pas seulement adopté le

M. UTTEV oti I.rsqe cttelégs priîneipe (le l'arbitrage obligatoire, niaisM. PUTTEE : Non. Lorsque cette légis-
lation fut adoptée. en 1900, j'ai exprimé l'o- qu'elle a aloli les conseils de conciliation qui
piion qu'elle e serait pas très elila loi. Seuls des co-

plimotiqu'lle ie erat Pa trs celiace. et sels d'arbitr'age ont été établis et fonction-
qu'il vaudrait mieux pour nous rechercher
nun moyen plus radical. Toutefois, comme v ain elartrage atoire vu ifn-
le chef dI l' pposition nus a fait remarquer
que la prospérité dont nous jouissons depuis aont mieux que tout ce qu'on a pu tenter
quelques années paraît avoir eu pour con- pour îoîs débarrasser dis grèves. Pour-
séouence la multiplicntion les grèves. je puis tant, je dois déclarer que l'opinion publi-
dire à bon droit que la loi de coiltion que au Cnada n'est pas faveur de ce
pas causé une seule grève. pricipe. Quant à ni, je suis absolunt

certain que c'est le seul système qu'il nîous
M. BORDEN (HIalifax) : Ce l'est pas ce faudrait adopter au Canada, et cette api-

que j'ai voulu laisser entendre. imion est basée sur lexpériexîce. (elle-ci ne
M. BORDEN (Mdalifax).
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